
11SÉCURITÉ PUBLIQUE

Mot du service de sécurité incendie

Avertisseurs de fumée
Depuis sa commercialisation au début des années 1980, l'avertis-
seur de fumée a fait diminuer le nombre de décès moyen dans un
incendie de 180 à 70 annuellement.

L'avertisseur de fumée est le meilleur moyen de sauver votre vie et
celle de vos proches en cas d'incendie. Il faut donc régulièrement
vérifier son fonctionnement et remplacer périodiquement sa pile.
Les meilleurs moments pour le faire sont au printemps et à l'au-
tomne, lors du changement d'heure et dès que notre avertisseur de
fumée émet le signal sonore intermittent qui indique que la pile est
faible. Lorsqu'on déménage, il faut aussi vérifier tous les avertis-
seurs de la maison.

NB. Le règlements municipal préconise d’avoir au moins 1 avertis-
seur de fumée par maison sinon 1 par étage.

Ramonage de votre cheminée
Il est de la plus haute importance, pour ceux qui ont des moyens
de chauffage d’appoint tel que : foyer, poêle à combustion lente ou
tout autres du genre de penser au ramonage de votre cheminée
avant la venue du temps froid. La combustion du bois dégage des
créosotes et lorsque qu’il y trop grande accumulation, peuvent
s’enflammer et causer des feux de cheminés et commettre des
dommages irréparables. Il est recommandé de faire affaire avec un
ramoneur expérimenté et reconnu par l’Association des Pro-
fessionnels du Chauffage du Québec (APC). Vous pouvez consulter
la liste des professionnels accrédités de l’Association sur le site
Internet au : www.poelesfoyers.ca ou sinon par téléphone au 514
270-4944.

NB. Lors de l’achat de votre bois de chauffage, assurez-vous que
celui-ci est sec, car moins il est sec et plus il dégagera de créosotes !

Le plus beau cadeau de Noël… la prudence
Le sapin de Noël est magnifique. Les lumières, les décorations, tout
pour retomber en enfance. Si vous tenez absolument au sapin
naturel, il faut toujours garder son pied humide. Ajoutez de l'eau
tous les jours. Un sapin naturel peut prendre feu rapidement au
simple contact des lumières féeriques qui l'ornent, car elles déga-
gent aussi de la chaleur. D'ailleurs, les lumières que vous avez
achetées la semaine dernière sont-elles de faible puissance et
conçues spécifiquement pour l'intérieur. Ne laissez jamais le
sapin allumé lorsque vous quittez la maison ! Et éteignez-le
toujours avant d'aller au lit ! Sitôt les fêtes terminées, dégar-
nissez votre sapin naturel le plus vite possible et sortez-le dehors !
Et pourquoi ne pas dormir plus tranquille en vous procurant un
arbre artificiel ? Gardez le sapin naturel pour l'extérieur !

Votre Service de Sécurité Incendie

Pour de plus amples renseignements n’hésitez
pas à nous contacter au 450 473-5930 ou nous
rencontrer à la nouvelle caserne située au 187,
montée de la Baie. 
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URBANISME 12

Nouveau bac
Un nouveau guide des matières résiduelles et un calendrier des col-
lectes vous a été transmis lors de la distribution par la Municipalité,
du nouveau bac de 360 L destiné aux déchets domestiques.

Nouveau jour de collecte : le mardi
Les déchets domestiques (bac gris) sont maintenant ramassés le
mardi et ce, pour les deux secteurs. Seuls les bacs distribués par la
municipalité seront ramassés.

Collecte robotisée 
et période de transition
De plus, la municipalité procédera
désormais à la collecte de façon robo-
tisée. Une période de transition de qua-
tre mois est entrée en vigueur depuis la
distribution du bac après cette date,
aucun déchet ou sac placé à côté du bac
bleu ou du bac gris ne sera ramassé.

La Municipalité a apporté plusieurs améliorations aux différents services des collectes des matières résiduelles.
Ces changements, en vigueur depuis le 6 novembre dernier ont pour but de protéger et de mettre en valeur
notre environnement.

Enlèvement des ordures ménagères,
ordures lourdes et des matières recyclables
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Enlèvement des ordures ménagères Collecte des déchets encombrants 

Collecte des feuilles mortes Collecte des arbres de Noël  

Collecte sélective 

JANVIER
D L M M J V S

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12
13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 31

FÉVRIER
D L M M J V S

1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29

MARS
D L M M J V S

1
2 3 4 5 6 7 8
9 10 11 12 13 14 15
16 17 18 19 20 21 22
23 24 25 26 27 28 29
30 31

AVRIL
D L M M J V S

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12
13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30

MAI
D L M M J V S

1 2 3
4 5 6 7 8 9 10
11 12 13 14 15 16 17
18 19 20 21 22 23 24
25 26 27 28 29 30 31

JUIN
D L M M J V S
1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14
15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30

Note : En raison du congé férié du 1er janvier, la collecte du mardi aura lieu le mercredi 2 janvier.

CALENDRIER DES COLLECTES 2008
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13

AVIS À TOUS

La Chambre de Commerce du Lac des Deux-Montagnes con-
centre ses efforts pour améliorer et développer l’économie
de la région en voulant implanter au bout de l’autoroute 640
un kiosque touristique.

Nous avons besoin de vous tous, membres et non-membres,
pour appuyer notre démarche d’implantation de ce kiosque. En
conséquence, nous vous demandons de prendre un peu de
votre temps précieux pour nous faire part de vos attentes par
le biais de ce sondage et nous le retourner le plus tôt possible.

Même si certains d’entre vous ont déjà rempli ce sondage
auparavant, nous aimerions le recevoir de nouveau.

Merci de votre collaboration.

1. Sentez-vous le besoin d’avoir un kiosque touristique sur
notre territoire ?
Oui   ❏ Non   ❏

2. Croyez vous qu’un kiosque touristique stimulerait le dévelop-
pement économique local ?
Oui   ❏ Non   ❏

3. Si un tel kiosque existait, souhaiteriez-vous qu’il soit ouvert
de façon…
A. Saisonnière
B. À l’année-horaire variable
C. À l’année-plein temps
D. Les fins de semaine

4. Commentaires et suggestions

Nom

Adresse

Signature

Merci de nous le faire parvenir rapidement.
Le Conseil d’administration de votre Chambre de Commerce.

✁

URBANISME

Positionnement des bacs 
en vue de la collecte
Puisqu’il est maintenant question de
collecte robotisée, le positionnement
des bacs est important. Placez-les
dans l’allée de stationnement, à envi-
ron 1 mètre de la rue, les roues vers la
maison la veille de la collecte, après
17 h. Les bacs sont la propriété de la
Municipalité de Pointe-Calumet.

Consultez le guide des matières résiduelles sur le site
Internet au www.municipalite.pointe-calumet.qc.ca

Collecte spéciale des arbres de Noël
La collecte des arbres de Noël se fera le 16 janvier 2008 (veuillez vous
référer au calendrier ci-joint). Votre arbre naturel, dégarni de ses
décorations, doit être déposé en bordure de rue la veille de la collecte.

GRENIER POPULAIRE 
DES BASSES-LAURENTIDES
Récupération des halocarbures
Le Grenier populaire des Basses-Laurentides est un organisme à
but non lucratif spécialisé dans la récupération de meubles et
d’appareils électroménagers et la vente à prix modique aux gens à
faible revenu, qui offre le service de récupération des halocarbures
sur notre territoire.

Les appareils 
récupérés sont :
• Réfrigérateurs
• Congélateurs
• Climatiseurs
• Cuisinières
• Lave-vaisselle
• Laveuses
• Sécheuses

Considérant que le gouvernement requiert un effort de la popula-
tion afin de réduire le volume des déchets et rebuts acheminés aux
sites d’enfouissement, la récupération des produits polluants tels
les halocarbures est indispensable, surtout que leur récupération
est une solution simple et abordable pour tous.

Faites un effort. Si vous désirez vous débarrasser de vos électro-
ménagers, appelez des gens compétents. Pour toute information
supplémentaire, communiquez avec le Grenier populaire des
Basses-Laurentides au 450 623-5891, poste 221.

Autres biens récupérés
par l’organisme :
• Meubles usagés
• Menus articles, vêtements
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URBANISME 14

Boîte de service
Pour un raccordement d’une boîte de service, vous devez deman-
der un permis auprès de l’inspecteur municipal, à l’hôtel de ville. De
plus, avant d’entreprendre des travaux de terrassement, de pavage
ou autre, il est important pour votre sécurité de connaître l’emplace-
ment de votre boîte de service d’aqueduc (bonhomme à eau) et de
la faire ajuster si nécessaire. La boîte de service sert à couper l’ali-
mentation en eau de votre résidence, ce qui est indispensable lors
de bris de plomberie à l’intérieur de votre résidence. Pour localiser,
rehausser, abaisser ou réparer la boîte de service si elle est
endommagée, communiquez avec le Service des travaux publics,
au 450 473-5930. Ce service est gratuit, à moins de bris volontaire.

Éclairage public
Les lampadaires répartis sur le territoire de la municipalité sont
inspectés mensuellement afin de vérifier leur bon fonctionnement.
Toutefois, si vous remarquez qu’un lampadaire clignote, reste
allumé jour et nuit ou au contraire demeure éteint, n’hésitez pas à
nous en informer au 450 473-5930. Afin d’accélérer les modifica-
tions ou les réparations, il est important de noter le numéro qui
paraît sur le poteau avant de nous appeler.

Le retour de la saison 
du déneigement !
Afin d’assurer la fluidité des déplacements routiers de même que la
sécurité des piétons et des automobilistes durant la saison hiver-
nale, la municipalité de Pointe-Calumet vous invite à redoubler de
prudence et à faire preuve de civisme. Ainsi, la réglementation
municipale interdit d’entasser, d’accumuler, de déposer, de pousser
ou de souffler de la neige dans la partie de la rue destinée à la cir-
culation automobile. Soyez assurés que nous effectuerons une sur-
veillance particulière pour prévenir toute entorse aux règlements.
Prenez note également que les contrevenants sont passibles d’une
amende. Merci et bon hiver à toutes et à tous !

Dommages causés 
par le déneigement
Signalez par écrit tout dommage à votre terrain occasionné par les
opérations de déneigement auprès du Service des travaux publics,
au plus tard le 1er mai. Pour obtenir de l’information, vous pouvez
composer le 450 473-5930.

Stationnement durant l’hiver :
soyons vigilants !
Du 1er novembre  au 15 avril, le stationnement de nuit est prohibé
sur toute rue, voie publique ou place publique de la municipalité de
Pointe-Calumet, de minuit à 7 h, tous les jours de la semaine. Un
véhicule stationné illégalement peut être remorqué aux frais de son
propriétaire et le contrevenant est même passible d’une amende.
Alors, prévoyez le coup cet hiver !

Abri d’auto
Un abri d’auto temporaire peut être installé du 1er novembre au 15
avril. Vous devez cependant respecter une marge de recul avant
d’un mètre et cinquante centimètres (1,50 m) ainsi que des marges
latérales et arrières de soixante-quinze centimètres (0,75 cm). Votre
abri d’auto doit être en toile, en plastique ou en bois teint et être
bien entretenu en tout temps.

VoixPCalumet_Dec07_BLEED  11/29/07  3:10 PM  Page 14



15RÉPERTOIRE

ORGANISMES SOCIAUX ET CULTURELS

Service des incendies M. Sylvain Johnson, directeur 450 473-5930

Bibliothèque municipale Mme Christiane Bernier 450 473-6991

Cercle de Fermières Mme Diane Charron 450 472-7065

Chambre de commerce Mme Denise Lemay 450 472-7535

Chevaliers de Colomb, conseil 10793 M. André Lamothe 450 974-3381

Club de l’Âge d’Or Mme Ghislaine Renaud 450 473-8869

Club des hommes âgés M. Jean-Paul Martineau 450 473-9492

Club Optimiste Mme. Anne Cayer 450 623-2851

CPE Petite Ruche ensoleillée Mme Marie-Andrée Lambert 450 473-0875

École des Perséides M. Michel Douville, directeur 450 623-9494

Paroisse Sainte-Marie-du-Lac Presbytère 450 473-9877

Filles d’Isabelle Mme Diane Lapierre 450 472-0401

La Petite Maison Mme Diane Grenier 450 974-7556

Maison des jeunes M. René Ouellet, président 450 491-6509

Maison La Libellule Mme Johanne St-Denis, directrice 450 472-4532

OMH (Office municipal d’habitation) Mme Francine Mondou 450 224-1500

Service des loisirs M. Sébastien Desrochers, directeur 450 473-5918
Mme Lyse Germain, coordonnatrice

51e Groupe scout Mme Isabelle Harvey 450 974-7925

URGENCE SEULEMENT : Police - Incendie - Ambulance 911

SERVICE DE POLICE - Tout autre appel : Plaintes - Renseignements - Autres 450 473-4686

CLINIQUE MÉDICALE MONTÉE DE LA BAIE 450 473-3930

HÔPITAL SAINT-EUSTACHE 450 473-6811

AMBULANCE SPLL 450 435-2115

SERVICE D'INCENDIE 911

HÔTEL DE VILLE 450 473-5930

CLSC JEAN-OLIVIER-CHÉNIER 450 491-1233
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